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institutionnelle 

  

 

À l’ouverture de la séance du 17 novembre 2020, 32 membres sont connectés ou 
représentés (38 membres en exercice, 22 membres connectés et 10 membres 
représentés). 

 

1. Demandes de financement des prolongations exceptionnelles de contrats 
de doctorants 

 
La proposition de financement des prolongations exceptionnelles de contrats de doctorants 
est approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour, un membre connecté n’ayant 
pas pris part au vote. 

 
2. Exonération exceptionnelle des droits d'inscription en 4ème année de 

doctorat en raison de la crise sanitaire 
 
La proposition d’exonération exceptionnelle des droits d’inscription en 4ème année de 
doctorat en raison de la crise sanitaire est approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions, 
trois membres connectés n’ayant pas pris part au vote. 
 

3. Demandes de délégations CNRS 2021-2022 
 
Le classement des demandes de délégations CNRS 2021-2022 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 30 voix pour et 1 abstention, un membre 
connecté n’ayant pas pris part au vote. 

 
4. Critères d’attribution de la PEDR 2021 
 

Les critères d'attribution de la PEDR 2021 sont approuvés. Cette décision est assortie d’une 
demande d’augmentation de l’enveloppe budgétaire. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 14 voix pour, 1 voix contre et 11 abstentions, 
deux membres, dont l’un porteur de deux procurations, ayant quitté la séance et deux 
membres connectés n’ayant pas pris part au vote. 
 

 Christian ROBLÉDO 
Président 

de l’Université d'Angers 
 

Signé le 27 novembre 2020 

RELEVÉ DE DÉCISIONS 
Commission de la Recherche 
du 17 novembre 2020 


